
EN SAVOIR PLUS
Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électroniqu e
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

� UNIFEM, fond de développement pour les femmes de l'ONU
http://www.unifem.org

� WOMEN WATCH, réseau interagences pour l'égalité
et les questions de genre de l'ONU
http://www.un.org/womenwatch/

� Human Right Watch, association des droits humains (Suisse)
http://www.humanrights.ch

� Bureau fédéral de l'égalité entre femmes et hommes
http://www.egalite-suisse.ch

� Office fédéral de la statistique
http://www.bfs.admin.ch

� Document pédagogique Un autre genre, svp!
http://www.mondefemmes.org/publications/autregenre.pdf

� Document pédagogique Femmes / hommes dans le monde
http://www.egalite.cfwb.be/upload/album/AP_155.pdf

� Document pédagogique ABC: l•enseignement des droits de l•Homme
http://cyberschoolbus.un.org/french/index.asp

Mutilées, battues, abusées - des femmes dans un monde d•insécurité
Film documentaire en DVD, Amnesty International, 2007

Hors Jeu film de fiction en DVD, Jafar Panahi, 2006

Ni Putes Ni Soumises: itinéraire d'un combat
Film documentaire en DVD, Margherita Caron, 2002

Littérature

Audiovisuel

Les états à l•action1.
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1. Une femme représentant le Guatemala et élue au Conseil
des droits de l•Homme serre chaleureusement la main d•un
confrère à l•issue d•une conférence aux Nations Unies à New York.

Les femmes continuent de faire l’objet de graves discrimina-
tions à travers le monde. Les gouvernements doivent œuvrer
tant sur un plan international que national en s’engageant à pro-
mouvoir le principe d’égalité homme-femme et à le faire res-
pecter dans tous les domaines de la société.

ONU/2006

Des images pour l•égalité  Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

Questions de genre!
Un livre-jeu sur l'égalité entre
femmes et hommes
Claudine Drion et Clarice
Éd. L. Pire & Le monde
selon les femmes, 2007

Nombreux sont les acquis mais
il reste beaucoup à faire:
politique des femmes
et égalité depuis 1971
Commission fédérale pour les
questions féminines (éd.), 2006

Le grand livre des filles
et des garçons
Brigitte Bègue, Anne-Marie Thomazeau,
Alain Serres, Antonin Louchard
et Monike Czarnecki
Éd. Rue du monde, 2004

Filles - garçons,
les mêmes droits?
Hélène Montardre
Éd. La Martinière, 2003

Les droits des femmes:
l'inégalité en question
Clémentine Autain, Éd. Milan, 2003

Votre histoire à vous, les filles
Florence Vielcanet
Éd. La Martinière Jeunesse, Paris, 2002
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L•égalité des sexes, qui est inscrite dans les droits

humains, est au cœur de la réalisation des Objectifs du

Millénaire pour le développement. Sans elle, on ne

pourra vaincre ni la faim, ni la pauvreté, ni la maladie.

C•est dire que l•égalité doit être réelle à tous les niveaux

de l•enseignement et sur tous les lieux de travail, et que

la maîtrise des ressources et la représentation dans la vie

publique et politique doivent être également partagées.

Objectifs du Millénaire
pour le développement, ONU

Alors que les femmes jouent un
rôle fondamental dans la société
et que leur participation est re-
connue comme essentielle au
fonctionnement de toute commu-
nauté, elles continuent de faire
l'objet d'importantes discrimina-
tions à travers le monde aux ni-
veaux politique, économique,
social, culturel ou civil. Les pays
doivent lutter contre ces discrimi-
nations car elles font obstacle à
l'accroissement du bien-être de la
société et de la famille et violent
les principes de l'égalité des droits
et de la dignité humaine.

C'est au cours du XXe siècle que
la question des droits humains est
devenue une préoccupation en
Occident et qu'un véritable sys-
tème international de protection a
vu le jour. La pièce maîtresse de
cet ensemble est la Déclaration
universelle des droits de l'Homme,
adoptée en 1948 par l'Assemblée
générale des Nations Unies.
Dans le domaine des droits de
la femme, la Convention pour
l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes - CEDEF1 - a
été adoptée en 1979 par l'Assem-
blée générale des Nations Unies.
Elle constitue l’instrument inter-
national le plus complet concer-
nant les femmes. La Suisse l’a
ratifiée en 1997. À ce jour, 185
pays (plus de 90% des Nations
Unies) ont ratifié la Convention. 
En ratifiant la CEDEF, chaque
gouvernement s’engage à inscrire
dans sa constitution le principe
d’égalité entre hommes et femmes.
L’engagement porte aussi sur la
mise en place de mécanismes
nationaux de lutte contre toutes
les discriminations faites aux
femmes, qu’elles soient politiques,
sociales, économiques ou cultu-

relles. Tous les quatre ans,
chaque État est tenu de présenter
au Comité pour l'élimination de la
discrimination à l'égard des
femmes (dit Comité de la CEDEF)
un rapport détaillé des actions
mises en œuvre pour lutter
concrètement contre les inégalités
subies par les femmes. Le Comité
de la CEDEF rend  ensuite ses re-
commandations. Celles-ci servent
alors de lignes directrices au Gou-
vernement concerné.

La CEDEF est dotée d'un Pro-
tocole facultatif que 90 pays
parmi les 185 signataires de la
CEDEF ont ratifié. 
La Commission sur le statut des
femmes des Nations Unies est
chargée de promouvoir et de
contrôler l'état de la situation in-
ternationale concernant le droit
des femmes.

Périodiquement (1975, 1980, 1985,
1995), une Conférence mondiale
sur les femmes permet d’évaluer
les progrès réalisées dans tous
les pays. C’est également l’occasion
de réunir tous les acteurs et actrices
concerné-e-s (bureaux internatio-
naux et gouvernementaux, orga-
nisations non gouvernementales
actives sur le terrain) et de définir
les nouveaux objectifs à fixer.
En Suisse, cette tâche revient aux
bureaux de l'égalité qui ont pour
mission de contrôler l'application
de l'égalité entre hommes et femmes
et de sensibiliser la population à
ces questions. 
Les bureaux de l’égalité travaillent
avec de nombreux partenaires sur
des thèmes prioritaires définis sur
la base des recommandations du
Comité de la CEDEF, des don-
nées statistiques à disposition et
du contexte légal et politique.

1 Le texte intégral de la Convention est téléchargeable,
en version originale, sur le site
www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/ et en version
simplifiée sur le site www.geneve.ch/egalite

2http://www.egalite-suisse.ch

Définition: «Splitting»
et «bonus éducatif»

Le splitting: e n cas de di-
vorce, il s•agit du partage
pour chaque ex-conjoint  de
la moitié des revenus  des
rentes de vieillesse  et d•in-
validité réalisés  durant  les
années de mariage.
Le bonus éducatif: les années
consacrées à l•assistance
d•enfants ou de parents im-
potents sont prises en compte
dans le calcul du montant
de la rente AVS.

1.

LE SAVIEZ-
VOUS?
Portrait d•une femme
qui fait la différence
Depuis 1994, la Commission des droits de l’Homme de l’ONU a ins-
tauré le poste de Rapporteuse spéciale chargée de la violence
contre les femmes. Mme Yakin Ertürk a été nommée en 2003. De
nationalité turque, elle enseigne à l'Université technique du Moyen-
Orient d’Ankara. Elle est très engagée dans la défense des droits
des femmes et a dirigé l'Institut international de recherche et de for-
mation pour la promotion de la femme (INSTRAW), ainsi que la Di-
vision des Nations Unies pour le progrès des femmes. Dans le cadre
de son mandat de Rapporteuse spéciale, elle est chargée de re-
cueillir et d’analyser un vaste ensemble de données et de recom-
mander des mesures visant à éliminer la violence contre les femmes.

Photo: ONU / 2006

Droit suisse
La réalisation de l'égalité entre femmes et hommes s'est
opérée dans la législation suisse par l•entrée en vig ueur de 2:
L'article constitutionnel sur l'égalité des droits entre hommes
et femmes, 1981
Le droit matrimonial, 1988
Le droit pénal en matière sexuelle, 1992 
Le droit de la nationalité, 1992
La loi sur l’aide aux victimes d’infractions, 1993
La loi sur l’égalité, 1996
L’introduction du splitting et du bonus éducatif
lors de la 10e révision de l’AVS, 1997 
La ratification par la Suisse de la Convention de l’ONU
sur les droits de la femme, 1997
Le nouveau droit du divorce, 2000
Le régime du délai en matière d’avortement, 2002
La poursuite d’office des actes de violence
entre conjoints et partenaires, 2004
L'introduction de l’allocation pour perte de gain
en cas de maternité, 2005.

Les états à l•action

Définition de la
discrimination
selon l•article 1
de la CEDEF
La discrimination est «une dis-
tinction, exclusion ou restric-
tion fondée sur le sexe qui a
pour effet ou pour but de com-
promettre ou de détruire la re-
connaissance, la jouissance ou
l'exercice par les femmes [ƒ]
des droits de l'Homme et des
 libertés fondamentales [ƒ]».
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Exemples de la publicité
et du langage
2. Une femme attend un métro, à Paris. Derrière elle, se
trouve placardée une affiche publicitaire d•un grand magasin
sur laquelle apparaît une femme entièrement nue et couchée
sur le bord d•un plongeoir.

Depuis toujours, l’image des hommes et des femmes véhiculée
par la publicité n’est pas neutre. Les clichés sexistes qu'elle
contient ont un impact important sur la représentation des rôles
attendus de chaque sexe. 

KEYSTONE/Martial Trezzini/2005

Des images pour l•égalité  Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS
Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électroniqu e
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

� Guide épicène, egalite.ch
http://www.egalite.ch/langage-epicene.html

� Le Réseau Éducation-Médias, Canada
http://www.media-awareness.ca/francais/enjeux/stereotypes/index.cfm

� L'association Les chiennes de garde de lutte contre les insultes sexistes
http://chiennesdegarde.org

� Document pédagogique
Les genres humains: êtes-vous Zorro ou Blanche-Neige?
http://www.solidaris.be/servlet/Repository/.PDF?IDR=3113

� Document pédagogique Le sexisme, vous connaissez?
http://crdp.ac-
amiens.fr/cddpoise/services/mediatheque/petite_collection/sexisme/sexisme2.pdf

Filles, garçon: l'égalité en images
Un outil pédagogique pour le collège (livre et cd-rom), Lunes, 2005

Femmes affiches, femmes potiches, on en a plein les miches
DVD documentaire, Collectif  Contre le Publisexisme, 2002

Audiovisuel

Littérature
2. Les clichés sexistes

À leur corps défendant:
les femmes à l'épreuve
du nouvel ordre moral
Christine Detrez et Anne Simon
Éd. Seuil, 2006

Pour en finir avec le sexisme
Guillaume Carnino
Éd. L'échappée, 2005

Le sexisme: comprendre
pour agir
Dossier et jeu, Éd. Vie féminine, 2005

C'est pour un garçon
ou c'est pour une fille?
La dictature du genre
Georges-Claude Guilbert
Éd. Autrement, 2004

Roman à l'eau de bleu
Isabelle Alonso, Éd. R. Laffont, 2003

Dites-le avec des femmes.
Le sexisme ordinaire dans
les médias
Virginie Barré, Sylvie Debras,
Natacha Henry et Monique Trancart 
Coédition AFJ/CFD, 1999
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Quand je suis né, ils m'ont regardé et ont dit: «voilà un

bon garçon, intelligent et fort». Quand tu es née, ils

t'ont regardée et ont dit: «voilà une bonne fille,  intelli-

gente et jolie».
«What A Good Boy»,
Barenaked Ladies

Depuis toujours, l'image des
hommes et des femmes véhiculée
tant par le langage que par les
illustrations, n'est pas neutre.
Lorsque celle-ci est porteuse de
préjugés et de clichés basés sur
le sexe, elle est dite sexiste.

L'exemple de la publicité
Les affiches publicitaires qui
ornent les murs de nos villes et
les publicités télévisées montrent
souvent la femme comme un objet
de désir ou dans un rôle tradi-
tionnel de mère au foyer.
L'homme est quant à lui souvent
représenté exerçant des respon-
sabilités, dans des postures domi-
nantes, parfois même violentes. 
Cette tendance s'est renforcée
avec l'utilisation, dans le milieu de
la publicité, du concept de shock-
vertising1 qui vise à choquer
émotionnellement le public en
exploitant un certain nombre de
tabous propres à notre société
(violence, maladie, sexualité, etc.).

L'exemple du langage
Le sexisme se manifeste dans un
certain nombre d'usages que l'on
retrouve fréquemment dans le
langage, oral comme écrit, no-
tamment:
• Les titres et les noms de pro-

fessions utilisés sans équivalent
féminin.

• Un vocabulaire volontairement
sexiste pour signifier à une
personne de sexe masculin ou
féminin qu'elle n'est pas à même
de faire une tâche ou de prendre
une décision.

• L’emploi du masculin en français
lorsque le sexe n'est pas spécifié
ou pour désigner des groupes
comprenant des individus des
deux sexes.

• L'emploi du titre Mademoiselle
pour désigner la jeune femme,
alors que l'homme est désigné
par le titre Monsieur, quel que
soit son âge.

• L'existence de dictons ou pro-
verbes sexistes, en particulier
au sujet des femmes.

LE SAVIEZ-VOUS?

Droit suisse

Femme au volant, mort au tournant!
Cela vous rappelle-t-il quelque chose? Ce cliché est pourtant totale-
ment contredit par les statistiques. En effet, il s'avère que les femmes
ne sont pas moins aptes à la conduite que les hommes. Bien au
contraire, selon le Bureau de prévention des accidents2, les femmes ont
moins d'accidents de la route que les hommes et, lorsqu'elles en ont,
ces accidents entraînent moins de blessures graves et de décès. De
plus, les femmes sont moins enclines que les hommes à prendre le
volant après avoir bu de l’alcool!

En Suisse, il n'existe pas de base légale rendant illicite

la publicité sexiste. Toute personne a cependant le droit de

saisir la Commission suisse pour la loyauté d'une plainte

lorsqu'elle estime une publicité sexiste.

La Commission veille au respect des règles de la loyauté

dans la communication commerciale. Elle se compose à

parts égales de représentant-e-s des consommateurs et

consommatrices, des professionnel-le-s des médias et des

publicitaires.

Au niveau du langage, en Suisse romande, un travail de

féminisation des noms de fonctions a eu lieu et a débouché

sur la publication du Nouveau Dictionnaire féminin-mas-

culin des professions, des titres et des fonctions (Thérèse

Moreau, Éd. Métropolis, 1999). Par ailleurs, le Guide de la

formulation épicène, édité par la Conférence romande de

l’égalité est consultable sur Internet3.

Le temps change
toute chose, il n•y a
pas de raison pour
que la langue échappe
à cette loi universelle.
Ferdinand de Saussure

2.

[ƒ] Faire en sorte que les cam-

pagnes de sensibilisation s'adres-

sent aussi bien aux hommes qu'aux

femmes et encourager les médias à

présenter une image positive des

femmes et de l'égalité des hommes

et des femmes sur le plan du statut

et des responsabilités, dans les

domaines public et privé.

1 Contraction entre les mots shock et advertising et
qui signifie choquer par la publicité. 

2 Pour plus de détails, se référer au site Internet du
Bureau de prévention des accidents: www.bpa.ch
3 www.egalite.ch

Photo SPPE

Les clichés sexistes

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse
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3.2 Une femme marche dans les rues de Lugano. Derrière
elle, une pancarte publicitaire présente les candidatures d'un parti
aux élections fédérales d'octobre 2007. Il y a sept candidats pour
seulement une candidate.

Les candidatures de femmes aux élections sont encore mino-
ritaires et celles-ci sont souvent moins bien élues que les
hommes. 

3.1 Madame Micheline Calmy-Rey, membre du Conseil fé-
déral et cheffe du Département fédéral des affaires étrangères
(DFAE) sort de la salle du Parlement.

Aujourd’hui encore, un nombre restreint de femmes s’engage
dans les instances politiques, tant aux niveaux fédéral, cantonal
que municipal.

Des images pour l•égalité  

KEYSTONE/Lukas Lehmann/2007

KEYSTONE/Karl Mathis/2007

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électronique
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

�Union interparlementaire
http://www.ipu.org

�Commission fédérale pour les questions féminines
http://www.frauenkommission.ch

L•Amazone candidate 
Film documentaire en DVD, Sanvi Panou, 2007

Être femme politiqueƒ
c'est pas si facile!
Valérie Pécresse, Éd. L'Archipel, 2007

Madame la... : ces femmes
qui nous gouvernent
Christine Ockrent, Éd. Plon, 2007

Femmes en politique
dans le monde:
Angela, Michelle, Ségolène...
Jean-Luc Veyssy et Bernard Collignon
Éd. Le bord de l'eau, 2007

Les femmes politiques
Laure Adler, Éd. Seuil, 2007

La citoyenneté des femmes
en France
ICEM, Éd. PEMF ados, 2000

C'est décidé, je me lance!
Manuel pour les femmes
qui veulent s'engager
dans la vie publique
Bureau fédéral de l'égalité
entre femmes et hommes
Éd. Metropolis, 1995

Audiovisuel

Littérature3.La représentation en politique
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Lor s de ma première manifestation publique en tant

que conseillère générale du Maine-et-Loire, j'avais pris

ma voiture pour aller à l'inauguration  de la  foire d'expo-

sition d'Angers et je me dirigeais vers le parking  officiel.

Je me suis immédiatement fait refouler par le gardien

quand je lui ai dit: «Je suis la conseillère générale».

«Et moi, je suis Napoléon», m'a-t-il répondu.

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

Roselyne Bachelot,
Geneviève Fraisse,
Deux femmes au royaume des hommes,
Éd. Hachette Littérature, 1999

Alors que le droit de vote et
d'éligibilité pour les hommes était
garanti dans la Constitution suisse
de 1848 déjà, les femmes n'ont
obtenu qu’en 1971 ce même
droit au niveau fédéral, suite à
une longue succession de reven-
dications. Au niveau cantonal,
alors que les Vaudoises et les
Neuchâteloises ont obtenu le
droit de vote et d'éligibilité en
1959, c’est seulement en 1990
que le Tribunal fédéral a
contraint Appenzell Rhodes-Inté-
rieures, dernier canton réfractaire,
à accorder ce droit aux femmes.
Les femmes faisant carrière en
politique sont rares et elles se
heurtent encore, dans leur acces-
sion au pouvoir, à des difficultés
liées à leur sexe: de forts préjugés
sexistes persistent par exemple
dans les médias, où elles sont
encore sous-représentées. Ces
disparités ont une forte influence
sur l'opinion publique et, par
conséquent, sur les résultats
des élections.
D'autres obstacles freinent l'impli-
cation des femmes en politique.
La difficulté de concilier l'activité
politique avec la vie profession-
nelle et familiale, le statut minori-
taire, le manque de confiance en
soi, la peur et la crainte des
conflits sont notamment évoqués
par les citoyennes et les élues1.

En Suisse en 20072

Il y a 29,5% de femmes élues
au Conseil national et 21,7%
au Conseil des États.
Depuis décembre 2007, il y a trois
femmes élues sur les sept mem-
bres du Conseil fédéral. 

Dans les commissions extraparle-
mentaires fédérales, la représen-
tation des femmes ne dépasse pas
30% environ.
Au niveau cantonal, dans les
législatifs et dans les exécutifs,
il y a respectivement 26,3%
et 19,2% de femmes.
Au niveau communal, les femmes
forment 31% des législatifs et
24,9% des exécutifs.
Les femmes candidates sont sous-
représentées dans les médias:
durant la campagne électorale
fédérale de 2003, moins de 30%
du temps de parole leur a été
réservé3. 

Dans le monde4

Il y a en moyenne 16,9% de
femmes actives dans les parle-
ments.
Les pays du nord de l’Europe,
que lques pays d ’Af r ique e t
d’Amérique frôlent les 40%
de femmes élues.
Le Rwanda (49% de femmes)
et la Suède (47%) sont quasi
paritaires. C’est en partie grâce à
la mise en place de quotas et
d'autres mesures de soutien actif
aux femmes, que ces pays ont
pratiquement atteint l’égalité au
niveau de la représentation en
politique.
En Arabie saoudite, les femmes
n’ont pas le droit de vote.

En Suisse, les bureaux de l'égalité
et la Commission fédérale pour les
questions féminines (CFQF) mè-
nent diverses actions de sensibili-
sation et d'information pour
encourager les femmes à entrer
en politique et pour soutenir les

élues. Par exemple, un programme
de mentoring, nommé De femme
à femme5 a été mis sur pied pour
permettre à des jeunes femmes
engagées au sein d'associations
et à des politiciennes confirmées
de se rencontrer et de partager
leurs expériences. 
Dans quelques cantons romands,
dont Genève, les bureaux de l’éga-
lité organisent périodiquement des
ateliers de formation pour les élues. 

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

Le 1er février 1959, l’électorat masculin
suisse rejetait à 67% l'arrêté sur l'ins-
titution du droit de vote féminin en ma-
tière fédérale. Un argumentaire très
sexiste a été développé durant la cam-
pagne.
La tendance s’inversa complètement en 1971 (deux tiers de oui).

«La mère fait de la politique! Droit de vote des femmes: non!»  Affiche
placardée dans le cadre de la campagne de 1959.

En vertu de l'article 39 alinéa 1 de la Constitution suisse, la

Confédération règle l'exercice des droits politiques au niveau

fédéral; les cantons règlent ces droits aux niveaux cantonal

et communal.

Le Comité encourage la Suisse
à prendre des mesures soutenues
pour augmenter la représentation
des femmes dans les organes
élus ou nommés, y compris des
mesures temporaires spéciales
[ƒ] afin de réaliser le droit des
femmes à une participation égale
à la vie publique et politique.  Il
recommande aussi que  des me-
sures idoines soient prises  vi-
sant à réaliser une participation
équilibrée des femmes et des
hommes aux divers  secteurs et ni-
veaux de la vie publique, notam-
ment dans l'administration, la
magistrature et la diplomatie.

1 Dépliant Femmes & Politique du Service pour la
promotion de l'égalité entre homme et femme du
canton de Genève, 2005

2 http://www.admin.ch/ch
3  http://www.frauenkommission.ch
4 http://www.ipu.org
5  http://www.frauenkommission.ch

3. La représentation en politique

Le pouvoir législatif  est celui qui
propose les lois. Au niveau fédé-
ral, il y a deux chambres  législa-
tives: le Conseil national et le
Conseil des États. Au niveau can-
tonal, il s'agit du Grand Conseil.
Le pouvoir exécutif  est celui qui
fait appliquer  les lois. Au niveau
fédéral, c•est  le Conseil fédéral.
Au niveau cantonal, c•est  le
Conseil  d'État.
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E 4.1 Une mécanicienne vérifie un avion de l•Ethiopian Airlines.

4.3Jeunes femmes poursuivant des études universitaires en
informatique à l•Université de Téhéran en Iran. 

Les femmes sont de plus en plus nombreuses à poursuivre des
études universitaires. 
Elles restent pourtant sous-représentées dans les filières à haut
potentiel, comme l'informatique ou les sciences.

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

Des images pour l•égalité  

©Organisation Internationale du Travail/M. Crozet/2003

Photo AFP/Pierre Verdy/2004

PICTURETANK/ ©François Daburon/2006

En Suisse, le choix des professions est encore très influencé
par l'appartenance sexuelle. Les filles optant pour des filières de
formations techniques ou scientifiques sont encore très minori-
taires, de même que les garçons qui choisissent une profession
dans l'éducation enfantine ou primaire. 

4.2Les petits élèves d'une école maternelle parisienne écou-
tent leur professeur.

EN SAVOIR PLUS
Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électroniqu e
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

� Du côté des filles, association européenne pour l'élimination du sexisme
dans le matériel éducatif:
http://www.ducotedesfilles.org

� Les p'tits égaux, répertoire d'activités visant la promotion de conduites
non sexistes entre filles et garçons de maternelle et de primaire
http://www.lesptitsegaux.org

� Egalens, groupe consacré à l'égalité dans l'enseignement
http://www2.unil.ch/liege/Egalens/

� Lab-elle, association de promotion des albums attentifs aux potentiels féminins
www.lab-elle.ch

� A quoi joues-tu? Site de ressources pédagogiques du programme d'action
communautaire en matière d'égalité entre les femmes et les hommes, Commis-
sion Européenne
http://www.cemea.asso.fr/aquoijouestu/fr/outils-pedagogiques/

� Collection L'école de l'égalité pour la prise en compte
de l'égalité dans l'éducation et la formation en Suisse romande, egalite.ch, Confé-
rence romande de l’égalité
http://www.egalite.ch/ecole-egalite.html

� Quelle place pour les femmes dans l•histoire enseignée?
Anette Wieviorka, éd. Information du Conseil économique et social, mars 2004
http://www.conseil-economique-et-social.fr/presidence/publication/PU04-164.pdf

Mon histoire des femmes (livre + CD audio) Michelle Perrot, éd. Seuil, 2005

Filles, garçons, des métiers scientifiques pour tous film documentaire en DVD, Lunes, 2004

Samira et la magie de la science film documentaire en DVD, EPFL, 2004

En attendant le prince charmant l’éducation des jeunes filles à Genève 1740-1970
CD-Rom, communauté de recherche interdisciplinaire sur l'éducation et l'enfance, 2001

Audiovisuel

Littérature 4. La formation et l•orientation
professionnelle

Le mélange des sexes
Geneviève Fraisse
Éd. Gallimard jeunesse, 2006

Clic... sur ton futur
Brochure BD, Éd. EPFL, 2005

Femmes, pouvoir, histoire:
partie II formation
Éd. Commission fédérale pour
les questions féminines, 1999

Les Femmes ou les
silences de l'Histoire
Michelle Perrot, Éd. Flammarion, 1998
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S'assurer que les filles et les garçons ont des oppor-

tunités égales de s'inscrire à l'école et d'aller en

classe est l'une des étapes les plus importantes dans

la lutte contre la discrimination sexiste [ƒ] Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

Le Comité recommande que la

Suisse intensifie ses efforts pour

encourager, surtout par l'orienta-

tion, la diversification des études

que choisissent garçons et filles,

pour les aider à développer [ƒ]

leur potentiel personnel. 

La Voix des jeunes, UNICEF

Bien que les jeunes femmes
aient aujourd’hui rattrapé leur re-
tard sur les garçons, les diffé-
rences entre les sexes concernant
le choix, le niveau et la fréquence
d’interruption d’une formation res-
tent significatives. Des facteurs liés
au rôle traditionnel attribué à
chaque sexe expliquent ces écarts.
Cette représentation des rôles est
entretenue par l’éducation, tant
au niveau des parents que de
l’enseignement à l’école. Le com-
portement des enseignant-e-s, la
composition du matériel scolaire
et l'absence de références fémi-
nines dans les disciplines ensei-
gnées influencent les résultats
scolaires et l’orientation des filles
et des garçons1.

En Suisse2

23% des femmes de 25 à 64
ans n’ont pas suivi de formation
postobligatoire, contre 13% des
hommes.

La part des femmes qui possède
un diplôme est inférieure à celle
des hommes à presque tous les
niveaux. 

Le choix d’une profession est très
influencé par le sexe: la propor-
tion des jeunes hommes est plus
élevée dans les professions de la
métallurgie et de l'industrie des
machines, alors que les jeunes
femmes sont surtout représentées
dans les professions de bureau,
des soins médicaux, des soins
corporels et de la vente.

Au niveau du corps enseignant,
les différences sont également
fortes: plus le degré scolaire est
élevé, plus la part des femmes di-
minue. Les femmes constituent
entre 80% et 100% des ensei-
gnant-e-s des degrés préscolaires
et primaires. Leur proportion
baisse à moins de 50% dès le ni-
veau secondaire I. Elles repré-
sentent à peine 14% des
professeur-e-s des universités.

25% des salariées bénéficient
de l'appui de leur entreprise pour
mener une formation continue
professionnelle, contre 33% des
salariés hommes. Cette diffé-
rence s'explique par le fait que ce
sont avant tout les personnes oc-
cupant des postes d'encadre-
ment, disposant d'une formation
tertiaire et travaillant à un taux de
plus de 70% qui sont soutenues.
Or ces caractéristiques correspon-
dent surtout aux hommes actifs.

Dans le monde3

Les deux tiers des 876 millions
d'analphabètes qui existent dans
le monde sont des femmes.
Lorsque les filles atteignent l’âge
de 18 ans, leur scolarisation est
plus courte de 4,4 années en
moyenne que celle des garçons.

Pour promouvoir l'égalité, de
nombreux programmes ont été
mis en place par les pouvoirs
publics, par exemple:
• La Journée nationale des filles

de la Conférence suisse des dé-
légué-e-s à l'égalité vise à éveil-
ler la curiosité des filles à un
vaste éventail de métiers et à
sensibiliser les garçons à la
conciliation des vies familiale
et professionnelle.

• Le programme fédéral Égalité
des chances dans les universités
a pour but d'augmenter le nom-
bre de femmes professeures.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

L•ingénieuseest un magazine créé par
les écoles d’ingénieur-e-s de la Haute
école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO)
pour sensibiliser les filles aux perspectives
professionnelles qu’offrent les formations techniques.
Ingenieuse.ch est un site Internet dont l'objectif  est de présenter le
monde de la technique sous un jour attrayant et permettre aux
jeunes femmes de se familiariser avec les métiers de l'ingénierie. 

La Constitution suisse garantit le droit à un enseignement de
base, suffisant et gratuit (art. 19), et pose comme principe
que la Confédération et les cantons, dans les limites de leurs
compétences respectives, veillent ensemble à la qualité de
l'enseignement. La Confédération et les cantons assument des
compétences différentes selon le degré d'enseignement. La
formation professionnelle relève du pouvoir règlementaire
fédéral. L’exécution des lois relève des cantons. Certaines
lois contiennent des articles visant la promotion de l'égalité
des chances entre les sexes, comme notamment:

Art. 3, 21, 34, 55 de la loi fédérale sur la formation profes-
sionnelle;

Art. 3 de la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées;

Art. 2 de la loi fédérale sur l'aide aux universités.

1 De l•idéologie sexiste des manuels scolaires
à une éducation égalitaire, Huguette Junod, 
Université de Genève, 1998
2 http://www.bfs.admin.ch
3 http://www.un.org

www.ingenieuse.ch

4. La formation et l•orientation
professionnelle
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5.3Une femme court après une file d•hommes en marche
pour les rattraper.

Le parcours professionnel des femmes est encore très spécifique.
Les difficultés liées à la conciliation entre la vie professionnelle
et la vie familiale sont les premières causes des inégalités entre
les hommes et les femmes.

5.2 Ouvrières d'une usine de fabrication de charentaises
à Angoulême en France.

La majorité du personnel du secteur de la production textile
est féminin. Il s'agit d'un domaine très mal rémunéré.

5.4Dans le cadre de son travail, une femme se trouve en
conversation téléphonique, alors que deux collègues de sexe
masculin parlent d'elle à voix basse.

Le harcèlement sexuel est interdit par la loi. Les entreprises doi-
vent assurer sa prévention sur les lieux de travail et protégerles
victimes. Cependant, la peur de perdre leur emploi empêche sou-
vent celles-ci de porter plainte.

Des images pour l•égalité  

PICTURETANK/ ©Laurent Vautrin

PICTURETANK/ ©Myr Muratet/2002

PICTURETANK/ ©Franco Zecchin

KEYSTONE/kpa/Diagentur/2006

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

5.1 Une maîtresse d•atelier dirige ses apprenant-e-s dans le
cadre de la rénovation d•un plafond d•une galerie d•art à Paris.

Malgré leur entrée massive dans le monde du travail rémunéré,
les femmes restent minoritaires aux postes à responsabilités.

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électroniqu e
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

� Organisation Internationale du Travail (OIT)
http://www.ilo.org

� Bureau fédéral de l'égalité
http://www.egalite-suisse.ch

� Fairpay! Calculateur de salaire en ligne
http://www.egalitedessalaires.ch

� PACTE, association Des paroles aux actes, pour favoriser l'accès des femmes
aux postes à responsabilités
http://www.pacte.ch

� Career Women•s Forum, réseau suisse de professionnel-le-s pour la promotion
des femmes aux postes à responsabilités
http://www.cwf.ch

� Business & Professional Women (BPW), association de femmes actives
occupant des postes à responsabilités
http://www.bpw.ch

� Dépliant Vers l•égalité? BFEG et OFS, Neuchâtel, 2004
http://www.bfs.admin.ch

L'affaire Josey Aimes film en DVD tiré d'une histoire vraie, Niki Caro, 2005

Sur les traces de parcours professionnels inattendus: quand l'esthéticienne
est un homme... et le garagiste une femme film documentaire en DVD, Véronique Ducret,
Nadia Lamamra, éd. Institut suisse de pédagogie pour la formation professionnelle SPFP, 2003

Bread and Roses film de fiction en DVD, Ken Loach, 2000

Exemple
de discrimination
salariale et de
licenciement abusif:
Madame S. est employée dans une
usine et travaille sur une machine dont
se servent traditionnellement des
hommes. Bien que son travail soit
équivalent à celui de ses collègues
masculins et que, de surcroit, elle soit
la mieux formée de l'équipe, son sa-
laire reste injustement inférieur. Elle at-
tire l’attention de la direction sur ce
fait, ce qui lui vaut un licenciement.
Elle exige alors d’être réengagée et in-
troduit une procédure en discrimina-
tion salariale. La Chambre des recours
du Tribunal cantonal finit par lui don-
ner raison: l’entreprise doit lui verser
un arriéré de salaire de 20’000 francs. 

www.leg.ch

Audiovisuel

Littérature

5. Le marché du travail

Elles ont réussi! Portraits
Carine Becard, Éd. Alvik, 2007

Travail et emploi des femmes
Margaret Maruani
Éd. La Découverte, 2006

Premières... des pionnières
Danièle Déon Bessière
Éd. de l'Officine, 2006

Les femmes et les hommes
dans le monde du travail
Regula Zellweger, Éd. Société suisse
des employés de commerce, 2004

Filles-garçons,
les mêmes droits?
Hélène Montardre, Sandrine Gayet
Éd. de la Martinière, 2003
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Le  taux d•emploi et le chômage chez les femmes,

l•écart de rémunération entre les hommes et les

femmes, la ségrégation entre les sexes sur le marché

du travail, demeurent des défis pour l•Union euro-

péenne.
Conférence des ministres
chargé-e-s de l•égalité entre
les femmes et les hommes,
Luxembourg, 4 février 2005

Depuis quelques décennies, les
femmes sont massivement en-
trées dans le marché du travail.
Cependant, encore aujourd’hui,
elles se heurtent à des obstacles
spécifiques qui provoquent de
fortes inégalités avec les hommes. 

Par ailleurs, les secteurs profes-
sionnels sont investis très diffé-
remment selon le sexe : la majorité
des femmes se retrouve surtout
dans quelques groupes de profes-
sions (professions intermédiaires,
employé-e-s de type administratif,
personnel des services et de la
vente) alors que les hommes sont
actifs dans un plus large éventail
de professions. Ils sont notam-
ment beaucoup plus représentés
dans les professions intellec-
tuelles et scientifiques et chez les
artisan-e-s. Enfin, ils accèdent
plus souvent à des fonctions diri-
geantes. 

En Suisse1

75% des hommes et 60%
des femmes, âgé-e-s de 15 ans
ou plus, exercent une activité pro-
fessionnelle ou sont en quête
d’un emploi.

57% des femmes actives
occupées travaillent à temps par-
tiel contre seulement 12% des
hommes.

60% des femmes, contre
40% des hommes, qui travaillent
n'ont pas de fonction dirigeante.

23% des employées occu-
pent un poste de direction, contre
37% des employés.

Dans l 'économie pr ivée, les

femmes gagnent 19,9%
de moins que les hommes. 

Selon une étude, 40% de cette
différence est due à de la discri-
mination salariale.
Dans l'Administration fédérale, la
différence de salaire entre les
hommes et les femmes est de
l'ordre de 10%. Elle est en
moyenne de 19% dans les ad-
ministrations cantonales.

Les disparités salariales aug-
mentent avec le niveau de qualifi-
cation: à situation professionnelle
égale, le salaire des femmes est
inférieur de 14% (responsable de
l'exécution des travaux) à 24%
(cadres moyens et supérieurs) à
celui des hommes.

1,4% des hommes travail-
lant à plein temps ont un salaire
mensuel net ne dépassant pas
3’000 francs, contre 7,1% des
femmes travaillant à plein temps.

Les femmes sont plus touchées
par le chômage que les hommes:

4,7% des femmes sont sans
emploi, contre 3,4% des hommes.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

À l’occasion des dix ans de l’entrée en
vigueur de la loi fédérale sur l’égalité entre
femmes et hommes (LEg), les Bureaux
de l’égalité romands ont choisi de sensibiliser
les entreprises à la question de l’égalité et d’encourager les victimes
de discrimination à saisir la justice. Une campagne d'affichage grand
public a été menée dans les transports publics de Suisse romande
sur le thème des inégalités salariales entre hommes et femmes. 

Cette campagne a permis de rappeler que la discrimination salariale
est une injustice vis-à-vis des femmes et de la société dans son en-
semble et qu’elle n’est pas une fatalité.

La loi fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes (LEg)

entrée en vigueur en 1996 interdit de discriminer une personne

en raison de son sexe. Elle s'applique à tous les aspects du

travail, soit notamment: l’engagement, l’attribution des tâches,

l'aménagement des conditions de travail, la rémunération, la

promotion, la formation et le perfectionnement professionnels,

jusqu'à la fin des rapports de travail. Elle interdit également le

harcèlement sexuel et impose aux entreprises de prendre des

mesures de prévention. 

On parle de discrimination

sexuelle lorsqu'une  personne est

traitée différemment  principale-

ment ou uniquement sur la

base de son appartenance

sexuelle, par exemple si elle

gagne un salaire  inférieur à ses

collègues masculins, pour

un travail égal,  des qualifica-

tions et une expérience sem-

blables.

Définition de la
discrimination
sexuelle 

www.egalite.ch

5. Le marché du travail

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

Le Comité exhorte la Suisse à as-

surer des débouchés de facto

égaux aux femmes et aux

hommes sur le marché du travail

en recourant notamment à des

mesures temporaires spéciales

[ƒ]. Il recommande qu'on s'ef-

force d'éliminer la ségrégation ho-

rizontale et verticale dans l'emploi

notamment par l'éducation, la for-

mation et la réadaptation et par

des mécanismes effectifs d'appli-

cation. Il recommande aussi que

des systèmes d'évaluation profes-

sionnels à critères sexuellement

neutres soient mis au point en vue

de combler l'écart salarial entre

femmes et hommes.

1 http://www.bfs.admin.ch
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6.1 Cette femme est en tenue de travail. Son ordinateur et
son téléphone portables lui permettent de rester connectée
avec son employeur-euse. Elle doit également s'occuper de son
enfant.

La conciliation entre travail et famille incombe le plus souvent
aux femmes qui réduisent leur temps de travail pour s'occuper
des enfants. Les femmes avec enfants de moins de 15 ans oc-
cupent rarement des postes à responsabilités.

6.2 Un homme, sacoche à la main, amène ses enfants à
l'école, avant de se rendre à son travail. 

Très peu d'hommes assurent les tâches domestiques et fami-
liales. 12% seulement travaillent à temps partiel.

Des images pour l•égalité  

KEYSTONE/Volkmar Schulz/2004

KEYSTONE/Manuel Bruque/2000

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électronique
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

�Association Via2 pour concilier profession et famille
http://www.via2.ch

� Fairplay at home, une campagne du bureau fédéral de l•égalité
www.fairplay-at-home.ch

Jeune homme
Film de fiction en DVD, Christoph Schaub, 2006

Vies croisées: vers l'égalité hommes-femmes
DVD et CD-ROM, éd. ONISEP, 2004

Audiovisuel

Littérature

6.
La conciliation des vies
professionnelle et privée

Manuel PME «Travail et famille»:
mesures visant à concilier vie
professionnelle et vie familiale
dans les petites et moyennes
entreprises
Éd. Secrétariat d'État à l'Économie
Berne, 2007

Féminité, maternité, précarité
Flore Mongin, Éd. Flammarion, 2006

Assez! Confessions d'une
femme qui en a marre!
Muffy Mead-Ferro, Éd. Caractère, 2005

Les pères se mettent en quatre!
Responsabilités quotidiennes
et modèles de paternité
M. Modak, C. Palazzo
Cahiers de l•EESP, 2002

06_ARP.qxd:Mise en page 1  14.12.2007  6:31  Page 1



Le premier combat à mener pour  l'égalité des sexes

est le partage des tâches  dans le domaine privé qui  est

encore loin d'être gagné.  Le second domaine essentiel

… qui dépend étroitement du premier,  comme on l'oublie

trop souvent … c'est l'égalité des sexes dans le travail.

Elisabeth Badinter, Le Figaro
20.08.2005

Il est difficile pour une femme de
concilier vie de famille et carrière
professionnelle. La plupart des
femmes se retire partiellement ou
complètement de la vie profes-
sionnelle après une maternité,
alors que le parcours profession-
nel des hommes n'est pas touché
par la naissance des enfants. Au
contraire, ceux-ci bénéficient plutôt
d•une nouvelle stabilité dans leur
emploi. 
Outre le manque de places de
garde pour les enfants d'âge pré-
scolaire, les horaires scolaires et
le manque de structures parasco-
laires posent problème aux fa-
milles dans lesquelles les deux
conjoints travaillent. La charge fi-
nancière représentée par la tarifi-
cation des crèches et la fiscalité
freine également le travail des
femmes, dont l'occupation profes-
sionnelle n'est pas toujours assez
rentable à court terme pour la fa-
mille.

En Suisse, chez les
couples avec enfants
de moins de 15 ans1

Dans 82% des cas, la femme
est seule responsable de l'en-
semble des tâches domestiques.

Seuls 13% des couples par-
tagent les tâches domestiques
entre les conjoints.

Les femmes travaillent en moyenne
66 heures par semaine, dont

80% non rémunérées, dans le
cadre du ménage privé. À titre
comparatif, les hommes travaillent
68 heures par semaine, dont 61%
sont rémunérées.

57% des femmes actives
travaillent à temps partiel contre
12% des hommes.
Il manque actuellement 50'000
places dans les crèches et familles
de jour2. La demande en places
d•accueil extrafamilial pour les
enfants en âge préscolaire n•est
couverte qu•à 40%. 
La division des rôles perdure
dans le travail bénévole, puisque
les femmes sont proportionnelle-
ment plus nombreuses à soutenir
des parents ou des connaissances
(29%, contre 17% des hommes).

Dans les pays européens3

À l•exception de la Suède, les
femmes travaillent quotidiennement
entre 30 minutes et une heure et
demie de plus que les hommes
(cumul du travail rémunéré et do-
mestique).
Le travail à temps partiel reste mi-
noritaire dans tous les pays: entre
35% (Pays-Bas) et 5% (Turquie)
des salarié-e-s le pratiquent (25%
en Suisse).
À l•exception des Pays-Bas, les
emplois à temps partiel restent ca-
ractérisés par des salaires faibles
et des prestations sociales dés-
avantageuses.

LE SAVIEZ-VOUS?

Droit suisse

Fairplay-at-home
Il s•agit d•une campagne du Bureau fédéral de l•éga-
lité entre femmes et hommes. Elle vise les jeunes
pères et les jeunes mères. Elle a pour but de mon-
trer qu'on peut répartir le travail rémunéré et le
 travail domestique de façon équitable. Un question-
naire peut être rempli pour évaluer sa situation et des conseils
sont donnés.

Depuis 2005, date de son entrée en vigueur, la loi fédérale

sur les allocations pour perte de gain accorde une indemnité

suite à la naissance d'un enfant, dont le montant minimum

correspond au 80% du dernier salaire. Elle est versée à toutes

les femmes salariées, pour une durée de 14 semaines au

moins.

La loi fédérale sur le travail protège du licenciement les femmes

enceintes et ceci, jusqu'à la fin de leur congé maternité. Elle

protège aussi la santé durant la grossesse, par des droits à

l'aménagement des conditions de travail.

Elle accorde aux travailleurs et travailleuses un congé pour

le temps nécessaire à la garde d•un ou d•une enfant malade. 
1 www.bfs.admin.ch
2  http://www.snf.ch/
3  www.ilo.org

www.fairplay-at-home.ch

6.Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

La conciliation des vies
professionnelle et privée

[ƒ] Le Comité recommande que

des mesures permettant de conci-

lier les responsabilités familiales

et professionnelles soient prises

et appliquées, et que le partage

égal des tâches domestiques et

familiales entre femmes et

hommes soit encouragé.

[ƒ] Il recommande qu'on entre-

prenne des campagnes pour

mieux faire prendre conscience

du fait que la maternité a une

fonction sociale et qu'hommes et

femmes sont, de concert, respon-

sables de l'éducation et de l'épa-

nouissement de leurs enfants.
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Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 
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EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électroniqu e
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

� Guide social romand
http://www.guidesocial.ch

� Banque mondiale (BM) 
http://www.worldbank.org

� Le Fond monétaire international (FMI)
http://www.imf.org

� Bureau International du Travail (BIT)
http://www.ilo.org

� Campagne suisse contre la pauvreté
http://www.ensemblecontrelapauvrete.ch

Maria pleine de grâce film de fiction en DVD, Joshua Marston, 2005

Das Fraülein film de fiction en DVD (en français), Andrea Staka, 2006

Ces filles-là film documentaire en DVD, Tahani Rached, 2006

Bigger than Barbie film documentaire en DVD (en français), Tina Davis, 2006

Audiovisuel

Littérature

7.
7. Une femme indonésienne tient son petit enfant dans ses
bras et tente de récolter quelques pièces auprès des conduc-
teurs-trices de voiture.

Dans le monde entier, ce sont principalement les femmes qui
sont touchées par la pauvreté. Les familles monoparentales
sont aussi particulièrement concernées.

Manuel sur la pauvreté
en Suisse
Christin Kehrli, Éd. Caritas, 2007

Au féminin précaire: comment
les femmes vivent-elles
la précarité aujourd'hui?
Éd. Vie féminine, 2006

Femmes de cœur:
de l'inexistence à l'existence
Mona Chasserio, éd. L. Audibert, 2005

Femmes en galère: enquête
sur celles qui vivent avec moins
de 600 euros par mois
Véronique Mougin
Éd. La Martinière, 2005

J'élève seul(e) mon enfant
Anne-Sophie Nogaret
Éd. Hachette, 2005

Risque de pauvreté n o 1:
une mauvaise formation! Les
parcours de personnes touchées
par la pauvreté en Suisse
Jeannine Silja Volken, Carlo Knöpfel
Éd. Caritas, 2004 

Des images pour l•égalité  

La pauvreté

07_ARP.qxd:SPPE  13.12.2007  9:26  Page 1



La lutte contre la pauvreté est une lutte contre la pau-

vreté des femmes. Chez nous, en Suisse, aussi. Et

donc une lutte pour les droits des femmes. À l•inverse,

le renforcement des droits des femmes et la traduction

dans les faits de l•égalité entre les hommes et les

femmes ouvrent aux femmes l•accès aux ressources

les plus  importantes, leur permettant  d•être moins

démunies et impuissantes.  
Micheline Calmy Rey,
Conseillère fédérale
8 mars 2007

Les femmes sont surreprésen-
tées parmi les fractions les plus
pauvres de la société, notam-
ment parmi les familles monopa-
rentales, les personnes ayant un
bas niveau de formation, celles
ayant interrompu leur activité
professionnelle et celles travail-
lant dans des ménages privés
(nettoyage, garde d'enfants).
Les ménages monoparentaux
sont ceux qui ont le plus de mal
à s'en sortir avec un revenu sou-
vent insuffisant.
Dans tous les pays, le risque
accru de pauvreté des femmes
résulte avant tout de leur situa-
tion défavorisée et précarisée
sur le marché de l'emploi. Les
causes sont multiples mais es-
sentiellement liées à leur bas ni-
veau de formation et à leur
implication majeure dans les
tâches domestiques et familiales.

En Suisse1

12,5% de la population
en âge d'exercer une activité lu-
crative vit en dessous du seuil de
pauvreté.

1,4% des hommes travail-
lant à plein temps ont un salaire
mensuel net ne dépassant pas
3’000 francs, contre 7,1% des
femmes travaillant à plein temps.

90% des ménages monopa-
rentaux sont constitués de la
mère et ses enfants.

Une famille monoparentale sur
quatre doit avoir recours à l'aide
sociale. 

Dans le monde2

Alors que les femmes constituent
40% des personnes actives pro-
fessionnellement, elles représen-
tent 60% des travailleurs et
travailleuses pauvres.
Les femmes âgées ont 70% de
plus de risque d’être pauvres que
les hommes.
Environ 75% des réfugié-e-s, po-
pulation parmi les plus pauvres,
sont des femmes et des enfants.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

La campagne 0,7% - ensemble contre
la pauvreté est portée par plus de 70
organisations suisses d'horizons différents.
Elle demande à la Suisse d'augmenter
son aide au développement à 0,7% du produit
national brut d'ici à 2015 et ainsi, de s'engager davantage
pour les Objectifs du Millénaire de l'ONU. Cette campagne considère
que la Suisse, l'un des pays les plus riches du monde, doit contribuer
à ce que tous les êtres humains de la planète puissent vivre dans la
dignité. 

Le système suisse d’assurances sociales repose sur trois piliers: 

1er pilier: prévoyance étatique. Elle est composée de l’assurance

vieillesse et survivants (AVS), de l’assurance-invalidité (AI) et des

prestations complémentaires à l’AVS/AI. Il s’agit d’une prévoyance

obligatoire régie par l’État, laquelle garantit le minimum vital aux per-

sonnes âgées, aux survivant-e-s et aux invalides.

Les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI viennent, comme

leur nom l’indique, compléter les rentes et autres revenus, lorsque

ceux-ci ne suffisent pas pour couvrir les besoins vitaux d’une personne.

2e pilier: prévoyance professionnelle (LPP). Il s’agit également d’une

prévoyance obligatoire, se basant sur la loi fédérale sur la prévoyance

professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP). Son but est

de maintenir le niveau de vie habituel des personnes assurées ainsi

que de leurs proches en cas de vieillesse, d’invalidité ou de décès (en

association avec le 1er pilier).

3e pilier: prévoyance privée. Il s’agit d’une épargne facultative ayant

pour but de compléter les prestations des 1er et 2e piliers.

En outre, il existe en Suisse une aide sociale régie par la loi fédérale

sur la compétence en matière d•assistance des personnes dans le

besoin ainsi que par l•article 12 de la Constitution fédérale. Son

application relève de la compétence des cantons qui, le plus souvent,

délèguent l’organisation de cette aide aux communes. Concrètement,

elle vient en aide aux personnes en difficultés sociales ou dépour-

vues des moyens nécessaires pour satisfaire leurs besoins vitaux.

www.ensemblecontrelapauvrete.ch

7.

1 www.bfs.admin.ch
2 www.ilo.org

Le Comité recommande que la

Suisse surveille de près la pauvreté

des femmes des groupes les plus

vulnérables et mette en place des

mesures effectives et des pro-

grammes de formation qui leur per-

mettront de profiter pleinement de

la prospérité de l'État partie.

La pauvreté

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse
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8. Jeunes femmes pilant le millet. Village d•Iskita, Niger.

Les femmes sont très impliquées dans la production agricole
mondiale. Cependant, elles travaillent souvent sans statut juri-
dique propre et ne sont pas représentées dans les sphères dé-
cisionnelles, que ce soit aux niveaux international, national ou
régional.

©Organisation internationale du Travail (OIT) /M. Crozet/2003

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l•instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l•a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format électroniqu e
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

� Union des paysannes suisses
http://www.landfrauen.ch

� Fondation Sommet mondial des Femmes
http://www.woman.ch

� Banque Mondiale
http://www.worldbank.org

� Office fédéral de l’agriculture
http://www.blw.admin.ch

Le jardin de Lalia: des microcrédits pour les femmes maliennes
Film documentaire en DVD, Carole Roussopoulos et Anne Zen-Ruffinen, éd. Idées'Elles, 2004

Je vous trouve très beau film de fiction en DVD, Isabelle Mergault, 2002

Le deuxième homme film documentaire en DVD, Annette Dutertre, 1997

Femmes et hommes en milieu rural camerounais:
rôles, tâches et responsabilités vidéo en VHS, GRAD, 1997

La vallée des femmes vidéo en VHS, Films pour un seul monde, 1994

Agathe Salina et la femme en milieu rural vidéo en VHS, Plans-Fixes, 1989

Marie des collines
Jean-Michel Quinodoz
Éd. Slatkine, 2005

Un aller simple pour le Québec:
l'exceptionnel destin
d'une paysanne romande
Monique Pieri, Éd. Favre 2005

Le courage de la terre: 1950-2000,
une paysanne raconte
Louison Dutoit, Éd. d'en bas, 2003

Femmes d'Europe:
voix et visages
Éd. du Cerisier, 2002

Le rôle de la femme
dans l•agriculture
Brigitte Stucki, Éd. OFAG, 2002Audiovisuel

Littérature

8.
Des images pour l•égalité  

Les femmes des zones rurales
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Il est nécessaire de reconnaître le rôle clé  des  femmes

dans la production agricole  et l'économie rurale de

nombreux  pays, et de garantir aux femmes, à égalité

avec les hommes, l'accès à l'enseignement, aux pro-

grammes de vulgarisation et aux moyens de finance-

ment. 
Déclaration universelle pour
l'élimination définitive de la faim
et de la malnutrition, 1974

Dans le monde entier, le niveau
de formation des femmes des
zones rurales est généralement
inférieur à celui des hommes et
leur accès à la formation est limité.
Leur participation à la vie asso-
ciative et politique est restreinte
en raison de leur charge de tra-
vail, de leur environnement et de
leurs conditions de vie isolées.
L'ampleur de la participation des
femmes des zones rurales à
l'économie mondiale est sous-
estimée par les statistiques car
elles sont rarement propriétaires
ou cheffes de l'exploitation agri-
cole dans laquelle elles travail-
lent. Cette absence de statut
freine leur accès aux ressources
naturelles et financières.

En Suisse1

5% de la population active
travaille dans le secteur agricole.

55% de la main-d’œuvre agri-
cole est féminine mais seulement
17% y travaille à temps plein.

44% des paysannes réali-
sent la plus grande part de leur
revenu dans une activité annexe.
Environ 3% des femmes pay-
sannes dirigent l’exploitation.
Les conjointes de paysans chefs
d’exploitation, bien qu’actives
spécifiquement dans l’exploitation
de leur mari, n’ont pas de statut
juridique ni professionnel.

Dans le monde2

25% de la population mon-
diale est composée de femmes
vivant en milieu rural.

60% à 80% des ali-
ments de base en Afrique sub-
saharienne sont produits par
les femmes. Sur ce continent, 90%
des besoins en eau et en com-
bustibles sont assurés par les
femmes.

30% des travaux agricoles
sont effectués par les femmes
dans les pays industrialisés.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

Le 15 octobre célèbre chaque année la journée de la femme ru-
rale. À cette date, la Fondation Sommet Mondial des Femmes, or-
ganisation humanitaire non gouvernementale et internationale, remet
un prix à diverses associations de femmes actives dans l'agriculture.
En 2007, elle a par exemple récompensé l'Association pour la Pro-
motion des Femmes de Gaoua (APFG), au Burkina Faso, qui en-
courage notamment la production et la vente de produits comme le
savon et la crème parfumée, offre des microcrédits à ses membres
et soutient la diffusion de fours améliorés et de cuiseurs solaires.
Cette organisation mène également une campagne originale de pré-
vention contre l’excision en utilisant la culture et les traditions régio-
nales pour opérer une profonde transformation des rites et des
pratiques sociales en général.

Selon son 1 er article, la loi fédérale sur le droit foncier rural

(LDFR) a pour but 3:

• D’encourager la propriété foncière rurale et en particulier de main-

tenir des entreprises familiales comme fondement d’une popula-

tion forte et d’une agriculture productive, orientée vers une

exploitation durable du sol, ainsi que d’améliorer les structures;

• De renforcer la position de l’exploitant-e à titre personnel, y compris

celle du fermier ou de la fermière, en cas d’acquisition d’entre-

prises et d’immeubles agricoles;

• De lutter contre les prix surfaits des terrains agricoles.
1 www.bfs.admin.ch, www.agirinfo.com et www.blw.admin.ch/
2 www.woman.ch
3 Tiré de http://www.admin.ch/ch

8.

www.woman.ch

Article 14
de la CEDEF

Les secteurs non monétaires ou

informels de l'économie sont les

domaines où le travail n'est pas di-

rectement rétribué financièrement.

C’est le cas pour les gardes d'en-

fants ou d'un-e proche, les soins

aux parents âgés ou encore les

tâches domestiques, domaines

dans lesquels les femmes sont

particulièrement actives.

Les femmes des zones rurales

Les États parties tiennent compte

des problèmes particuliers qui se

posent aux femmes rurales et du

rôle important que ces femmes

jouent dans la survie économique

de leur famille, notamment par leur

travail dans les secteurs non moné-

taires de l'économie, et prennent

toutes les mesures appropriées

pour assurer l'application des dis-

positions de la présente Convention

aux femmes des zones rurales.
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9. Dans la cuisine, une femme subit la violence physique de
son conjoint. Elle tente de se protéger de ses bras.

La violence dans le couple touche principalement les femmes
et constitue une violation grave et fréquente des droits de la
personne. Cette forme de violence a lieu avant tout dans la mai-
son, ce qui la rend peu visible de l’extérieur. De forts tabous et
préjugés marquent encore cet important problème de santé pu-
blique.

Galerie JJK/Jean-Jacques Kissling

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l’instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l’a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format élect ronique
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

Service suisse de lutte contre la violence
http://www.against-violence.ch

Campagne de l'association romande Vivre sans violence
http://www.violencequefaire.ch/fr/

Campagne européenne Stop à la violence faite aux femmes
http://www.coe.int

Organisation mondiale de la santé, thème de la violence à l'égard des femmes
http://www.who.int/gender/violence/fr/

Teste ton couple! Brochure téléchargeable
http://www.ifeelgood.be

Cet  autre  que  moi  DVD pédagogique, Association Je.tu.il..., 2006

Ne dis  rien  film de fiction en DVD, Iciar Bollain, 2003

Viol  conjugal,  viol  à  domicile film documentaire en DVD, Carole Roussopoulos,
Véronique Ducret, éd. Le 2e Observatoire, Solidarité Femmes, Viol-Secours, 2003

À contre-coups
Annette Lucas, Jane Evelyn Atwood
Éd. X. Barral, 2006

Pour  en  �nir  avec  les
violences  conjugales
Emmanuelle Millet, Éd. Marabout, 2005

Le  guide  du  respect:  �lles  et
garçons.  Mieux  vivre  ensemble
Association Ni Putes Ni Soumises
Éd. Le Cherche midi, 2005

Audiovisuel

Littérature

9. La violence conjugale

Des images pour l’égalité  
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La violence à l’égard des femmes découle d’une

longue tradition de rapports de force inégaux entre

hommes et femmes. Elle est l’un des principaux méca -

nismes sociaux par lesquels les femmes sont mainte-

nues en situation d’infériorité par rapport aux homm es. 

Préambule de la Résolution 54/134
de l'Assemblée générale de l'ONU 

La violence dans le couple ou
violence conjugale touche princi-
palement les femmes.
Elle peut prendre différentes
formes, toutes interdites par la loi:
• La violence physique: coup,

bousculade, secousse, morsure,
étranglement, ligotage, jet d'ob-
jets, voie de fait.

• La violence sexuelle: tous les
actes sexuels imposés par la
force, comme la contrainte, le
viol ou la prostitution forcée.

• La violence psychologique:
les menaces, la contrainte, la pri-
vation de liberté, le harcèlement
après une séparation, le mépris,
l'injure, l'humiliation, la culpabili-
sation, l'intimidation, l'insulte.

• La violence économique: l'in-
terdiction de travailler, le travail
forcé, la saisie du salaire, la dé-
tention par un-e seul-e parte-
naire du pouvoir de décision
concernant les ressources fi-
nancières et matérielles.

Le fait que cette violence se situe
dans la maison, la rend le plus
souvent invisible. De plus, les
normes culturelles ont tendance à
la banaliser et à la considérer
comme une affaire privée.
La violence conjugale fragilise
particulièrement les personnes
migrantes dont le droit de séjour
en Suisse dépend de la durée de
leur union avec un-e conjoint-e.

En Suisse
Une femme sur cinq a subi des
violences physiques et/ou sexuelles
au cours de sa vie.

40% ont subi des violences
psychiques, souvent combinées
avec des violences physiques ou
sexuelles1.

Les femmes représentent plus de

85% des victimes de vio-

lence conjugale2.

Les homicides et tentatives d'ho-
micides causés par la violence
domestique font environ deux vic-
times par semaine, essentielle-
ment des femmes, menacées ou
tuées par leur partenaire3.

Dans le monde
Selon une étude de l'OMS parue
en 20054:

Entre 10% et 52% des
femmes déclarent avoir déjà été
physiquement maltraitées par un
partenaire intime.

Entre 10% et 30% des
femmes déclarent avoir été vic-
times de violences sexuelles de la
part d’un partenaire intime.

Entre 10% et 27% des
femmes et des jeunes filles font
état d’abus sexuels, que ce soit
pendant l’enfance ou à l’âge
adulte.

Droit suisse

www.comeva.ch est un site pour les jeunes géré par l'association ro-
mande Vivre sans violence qui regroupe une dizaine d'institutions
actives dans le domaine de la violence conjugale. On y trouve une
quantité d'informations et de conseils utiles pour vivre des relations
amoureuses dans le respect, pour savoir reconnaître la violence et
s'en protéger si elle se manifeste. On peut aussi poser anonymement
des questions, partager ses expériences ou encore répondre à des
quizz.

En Suisse, depuis 2004, date d’entrée en vigueur, le Code

pénal permet de poursuivre d’office les actes de violence

entre conjoints et partenaires, comme notamment: la contrainte

sexuelle, le viol, les lésions corporelles simples, les voies de

fait réitérées et les menaces.

Le Code civil suisse permet depuis juillet 2007, date d’entrée

en vigueur des  modifications, d’éloigner la personne violente

du logement commun afin de protéger la victime.

Par ailleurs, la loi sur l’aide aux victimes d’infractions (LAVI)

contraint les cantons à diverses prestations d'assistance,

destinées notamment aux victimes de violence domestique.

9.

1 Domination et violence  envers  la  femme  dans  le couple
Gillioz Lucienne et al., éd. Payot, 1997

2 http://www.against-violence.ch
3 http://www.bfs.admin.ch
4 Étude  multipays  de l'OMS  sur  la  santé  des  femmes  et
la violence  domestique  à  l'égard  des  femmesOMS, 2005
http://www.who.int/topics/gender_based_violence/fr/

LE
SAVIEZ-
VOUS?

www.comeva.ch

La violence conjugale

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

Le Comité appelle la Suisse à re-

doubler d'efforts en vue de remé-

dier au problème de la violence à

l'égard des femmes, notamment

la violence au sein de la famille,

qui constitue une violation de

leurs droits fondamentaux. Il ap-

pelle notamment instamment la

Suisse à adopter des lois et à met-

tre en œuvre des politiques […]

afin de prévenir la violence, de

fournir protection, appui et ser-

vices aux victimes et de châtier et

réhabiliter les délinquants.
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10. Florence Ali, directrice de l’Association pour le bien-être
et la santé des femmes du Ghana, montre une collection de ra-
soirs et de couteaux utilisés pour pratiquer des mutilations gé-
nitales féminines (MGF).

La pratique des MGF est interdite par la loi dans de nombreux
pays. Cependant, elle reste encore très répandue dans cer-
taines zones d’Afrique et d’Asie et entraîne de terribles consé-
quences sur la santé des femmes.

PANOS/Sven Torfinn/2006 

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l’instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l’a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format élect ronique
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

Groupe femmes pour l’Abolition des Mutilations Sexuelles et autres pratiques
affectant la santé des femmes et des enfants (GAMS)
http://perso.orange.fr/..associationgams/

Le Fond des Nations Unies pour l’enfance, Unicef
http://www.unicef.org/french

Diariatou  face  à  la  tradition. BD à commander sur
http://www.gams.be

Femmes  mutilées.  Plus  jamais  ça!film documentaire en DVD, Sarah Osman, 2005

Moolaadé film de fiction en DVD, Ousmane Sembene, 2005

Le  pacte  d’Awa:  pour  en  �nir
avec  les  mutilations  sexuelles
Agnès Boussuge et Elise Thiébaut
Éd. Syros, 2006

Les  mutilations  génitales
féminines  en  Suisse
enquête auprès des sages-femmes,
gynécologues, pédiatres et services
sociaux suisses, Éd. UNICEF, 2005

La  gazelle  et  les  exciseuses
Christian Mambou
Éd. L'Harmattan, 2004 

Fleur  du  désert
Waris Dirie, Éd. J'ai Lu, 2000

Audiovisuel

Littérature

10. Les mutilations génitales
féminines (MGF)

Des images pour l’égalité  
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Je suis africaine et fière de l'être, mais une soci été

doit évoluer. Il faut savoir garder les bonnes cout umes,

celles qui participent à l'épanouissement de nos en -

fants et se séparer des autres. Ma chair est mutilée.

Pour moi, le sexe n'est que douleur. Longtemps j'en  ai

voulu à ma mère. Je lui ai expliqué ce qu'était l'e xcision.

Elle a compris, et mes sœurs n'ont pas fait exciser

leurs filles. 

Le terme général de mutilation
génitale féminine (MGF) englobe
toutes les pratiques d'ablation
totale ou partielle des organes
génitaux féminins externes ou toute
autre atteinte aux organes fémi-
nins, justifiées par des arguments
culturels, religieux ou autre motif
non thérapeutique. Les mutila-
tions génitales représentent une
violente atteinte à l'intégrité phy-
sique et psychique des femmes et
des filles.
Les MGF constituent une violation
des droits humains, au sens de
l’article 7 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques
et de l'article 3 de la Convention
européenne de sauvegarde des
droits de l'Homme et des libertés
fondamentales (interdiction d’infliger
des traitements inhumains).
Plusieurs pays répriment les MGF
(Sénégal, Burkina Faso, Côte
d'Ivoire, Togo, notamment). En
Europe, quelques pays (Suède,
Grande-Bretagne, Belgique, Nor-
vège, Espagne) ont des lois spé-
cifiques pour condamner les
mutilations génitales.

Les MGF sont pratiquées dans
une quarantaine de pays environ,
principalement situés en Afrique
de l’Est et en Afrique de l’Ouest,
mais également sur la péninsule
arabe ainsi qu’en Asie.
Selon l’UNICEF, plus de 130 mil-
lions de femmes sont excisées
dans le monde et chaque année,

plus de deux millions de filles de
quatre à douze ans sont victimes
de cette pratique traditionnelle.

En Suisse, 20% des médecins
gynécologues ont rencontré des
patientes excisées1 et des de-
mandes de réinfibulation leur ont
été faites. Environ 7'000 femmes
et fillettes seraient susceptibles
d'être excisées dans notre pays.

Les conséquences des MGF sur
la santé des femmes peuvent être
extrêmement graves. En général,
l'«opération» est réalisée dans de
très mauvaises conditions d'hy-
giène par une femme âgée sans
formation médicale. Les princi-
pales conséquences d’une telle
pratique sont les suivantes: dou-
leurs violentes, problèmes urinaires,
blessures, infections, hémorragies
ou décès. À long terme, les femmes
excisées peuvent rencontrer des
problèmes sexuels, subir des
menstruations plus douloureuses
ainsi que des complications lors de
la grossesse et de l’accouchement.
Au niveau psychique, dépression
et syndrome post-traumatique
peuvent affecter les femmes ayant
subi une MGF.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

Waris Dirie est née en 1965 en Somalie. Ancienne
mannequin, elle a écrit un livre témoignant de son excision. Confrontée
à la menace d'un mariage forcé, elle a dû fuir ses parents, s'exiler en
Angleterre où elle a été  embauchée comme domestique avant de
connaître une carrière internationale dans le mannequinat. Elle est
aujourd'hui ambassadrice de bonne volonté de l'ONU sur les
questions des mutilations sexuelles. Elle a créé la fondation Waris
Dirie  pour l'abolition des  Mutilations  Sexuelles  et reçu la légion
d'honneur française en 2007.

En Suisse, le Code pénal permet de punir les MGF en tant

qu'atteintes à l'intégrité corporelle ou lésions corporelles

simples ou graves. Les MGF sont également condamnées

par l'Académie Suisse des Sciences Médicales.

En 2005, la conseillère nationale Maria Roth Bernasconi a

déposé une initiative parlementaire visant à réprimer, par des

normes pénales explicites, les mutilations sexuelles commises

en Suisse ou commises à l'étranger par toute personne

domiciliée en Suisse.

K. Diawara, militante
contre l'excision au Sénégal

1 Les mutilations génitales féminines en Suisse: enquête
auprès des sages-femmes, gynécologues, pédiatres et
services sociaux suisses, UNICEF, 2005.

10.

Photo : ONU

www.waris-dirie-foundation.com

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

Les mutilations génitales
féminines (MGF)

Le Comité recommande que la

Suisse prenne d'urgence toutes

les mesures appropriées, notam-

ment d'ordre législatif, pour élimi-

ner les pratiques traditionnelles

néfastes que sont les mutilations

génitales féminines.
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11. De jeunes filles vietnamiennes détenues illégalement
et contraintes à la prostitution dans la ville de Phnom Penh
au Cambodge sont délivrées par la police.

La traite des êtres humains touche des millions de femmes
et de filles qui sont vendues et exploitées dans le marché du
sexe, le travail agricole ou domestique.

Des images pour l’égalité  

Photo AFP/Gary WAY/1997

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l’instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l’a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format élect ronique
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

Service suisse de coordination contre la traite d'êtres humains et le trafic de mi-
grants (SCOTT)
http://www.fedpol.admin.ch/fedpol/fr/home/themen/kriminalitaet/menschenhandel.htm

FIZ (Frauen Information Zentrum), Centre d’Information pour les femmes
d’Afrique, d’Asie, d’Amérique Latine et d’Europe de l’Est, Zurich
http://www.fiz-info.ch/franz/index.html

Lobby Européen des Femmes
http://www.womenlobby.org

Tra�c  humain  (Human  tra�cking)  film de fiction en DVD, Christian Duguay, 2006

Terre  promise film de fiction en DVD, Amos Gitaï, 2004

Chaos film de fiction en DVD, Coline Serreau, 2001

Les  liens  entre  la  prostitution  et
la  traite  sexuelle.
Manuel  pour  comprendre
Monica O’connor, Grainne Healy
Éd. Coalition Contre la Traite des Femmes
(CATW) et Lobby Européen
des Femmes (LEF), 2006

Audiovisuel

Littérature

11. Le trafic des femmes
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La traite des êtres humains, c'est l'escla-

vage qui se pratique sous nos yeux dans

l'Europe du XXI e siècle. 

Recommandation
du Comité de la
CEDEF à la Suisse

Le trafic ou traite des femmes a
lieu1:
• Lorsqu’une femme a pris la dé-

cision d’émigrer sur la base de
fausses promesses;

• Lorsqu’elle doit payer des com-
missions à des intermédiaires
et/ou pour diverses prestations;

• Lorsque des contraintes ou des
pratiques trompeuses sont exer-
cées à son égard;

• Lorsqu’elle se trouve dans une
situation de contrainte dans le
pays d’arrivée.

Le problème de l’exploitation et de
la traite d’êtres humains est lié
principalement aux phénomènes
de la migration et de la pauvreté.
Selon l’Organisation Internationale
du Travail (OIT), deux millions et
demi de personnes sont victimes
chaque année de la traite des
êtres humains; 80% d’entre elles
sont des femmes ou des jeunes
filles.

Entre 1'500 et 3'000 femmes sont
acheminées chaque année vers
la Suisse aux fins d'exploitation
sexuelle, avec parfois le recours à
des organisations criminelles
transnationales pour leur trans-
fert2. Les femmes victimes de
traite sont aussi exploitées dans
des fermes, des ateliers ou chez
des particuliers.

Les victimes peuvent demander
de l'aide auprès d'organismes
d'assistance. Cependant, leur si-
tuation illégale, le manque d'infor-
mations et la peur les empêchent
le plus souvent d'y faire appel ou
de porter plainte auprès des auto-
rités. Les femmes étrangères
sans droit de séjour en Suisse
sont particulièrement concernées
puisqu'elles risquent d'être expul-
sées vers leur pays d'origine par
les autorités.
La stratégie de prévention et de
soutien passe par le renforcement
de la coopération entre les ac-
teurs du terrain et les partenaires
au niveau national et international,

ainsi que par des actions dans les
pays étrangers les plus concer-
nés, pour l'assistance et la réin-
sertion des victimes.
Au niveau des organisations inter-
nationales et européennes, deux
textes sont défendus:
• Le protocole additionnel  à  la

Convention  des  Nations  Unies
contre la  criminalité  transnatio-
nale organisée  visant  à  prévenir,
réprimer et punir la  traite des
personnes,  en  particulier  des
femmes  et des  enfants  (Pa-
lerme, 2000): il a pour but de
prévenir et de combattre la traite
des femmes et des enfants en
exigeant des mesures de la part
des pays d’origine, de transit et
de destination.

• La Convention  du Conseil  de
l’Europe  sur  la lutte contre la traite
des  êtres  humains(2005): elle
met l'accent sur la prévention, la
protection des victimes, les pour-
suites pénales contre les trafi-
quant-e-s et le développement de
la coopération internationale.

En Suisse, le Centre d’Information
pour les femmes d’Afrique, d’Asie,
d’Amérique Latine et d’Europe de
l’Est (FIZ, Frauen Information Zen-
trum), organisation indépendante
non gouvernementale basée à
Zurich, lutte contre le trafic des
femmes et toute autre forme
d’exploitation et de violence.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

Sigma Huda, du Bangladesh, a été nommée en octobre 2004 au
poste de Rapporteuse spéciale de l'ONU sur la traite des personnes.
Elle est membre de la Coalition Asie-Pacifique contre le trafic des
femmes et fondatrice de plusieurs organisations pour les droits des
femmes, en particulier de lutte contre le trafic et l'exploitation sexuelle
des femmes et des filles. Elle a occupé diverses fonctions de haut ni-
veau au sein du système judiciaire de son pays. En vertu de l’état
d’urgence décrété le 11 janvier 2007 au Bangladesh, le gouverne-
ment a arrêté Sigma Huda en juillet 2007. Elle a été condamnée à 3
ans d'emprisonnement par un tribunal spécial.

La traite d'êtres humains est punie par l'article 182 du Code

pénal suisse. Celui-ci interdit également l'encouragement à la

prostitution et l'exploitation d'actes sexuels.

Maud de Boer-Buquicchio,
Secrétaire générale adjointe
du Conseil de l’Europe

11. Le trafic des femmes

1 Tiré de www.frauenhandeleuro08.ch
2 http://www.fedpol.admin.ch

Photo: ONU

Le Comité appelle instamment la

Suisse à poursuivre sa lutte

contre la traite des femmes et des

fillettes. Il recommande l'élabora-

tion d'une stratégie de portée gé-

nérale prévoyant des mesures de

prévention, la traduction en jus-

tice et le châtiment des délin-

quants ainsi que le renforcement

de la coopération internationale,

régionale et bilatérale. Il appelle la

Suisse à veiller à ce que les

femmes et les fillettes victimes de

la traite bénéficient du soutien

dont elles ont besoin, notamment

de permis de séjour, afin de pou-

voir témoigner contre ceux qui en

sont responsables. 
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12.1 Une jeune femme vient de mettre au monde une petite
fille dans un dispensaire du Kenya. Une infirmière lui amène
son nouveau bébé sous le regard de deux sages-femmes.

La mortalité maternelle et infantile est très importante dans les
pays pauvres. De plus, les femmes n’ont souvent pas accès à
la contraception.

12.2 Une femme consulte une employée d’un centre de
planning familial au sujet d'une éventuelle décision d’avortement.

Le droit à l’avortement existe en Suisse sous certaines conditions
médicales depuis 2004. Il est encore interdit dans de nombreux
pays.

Des images pour l’égalité  

KEYSTONE/Jorgen Braastad/2007

PICTURETANK/ ©Frédérique Jouval/2001

Dans le domaine des droits de la femme, la Convention pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDEF)a
été adoptée en 1979 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle constitue l’instrument international le plus complet
concernant les femmes. La Suisse l’a ratifiée en 1997. À ce jour, 185 pays (plus de 90% des Nations Unies) ont ratifié la
Convention. La mise en œuvre de la Convention est supervisée au niveau de l'ONU par un Comité dit Comité de la CEDEF. 

EN SAVOIR PLUS

Liens Internet
La liste des liens et les documents en format élect ronique
sont téléchargeables sur le site www.geneve.ch/egalite

Organisation mondiale de la santé (OMS)
http://www.who.int/

 Fondation suisse pour la santé sexuelle et reproductive
http://www.plan-s.ch

 Association française pour la contraception
http://www.contraceptions.org

 Site d'information pour les jeunes de Suisse romande
http://www.ciao.ch

4 mois,  3 semaines,  2 joursfilm de fiction en DVD, Cristian Mungiu, 2007

Vera  Drake  film de fiction en DVD, Mike Leigh, 2004

Histoire  d'un  secret film documentaire en DVD, Mariana Otero, 2003

Les  visites  de  la  lune  film documentaire en DVD, Emmanuelle de Riedmatten, 2001

Victoire  ou  la  douleur  des  femmesfilm de fiction en DVD, Nadine Trintignant, 2000

Le  procès  de  Bobigny:
choisir  la  cause  des  femmes
Gisèle Halimi et Simone de Beauvoir
Éd. Gallimard, 2006

Désirs,  réalités...  le  choix?
Au  cœur  du  planning  familial
de Genève  1962-2005
Éd. Portes-Plumes & HUG Genève, 2006

Le  sexe,  c'est  d'jeun's:
la  vie  amoureuse  des  ados
Jocelyne Robert, Éd. de l'Homme, 2005

Planning  familial  et  féminisme:
une  perspective  historique
Éd. Fondation Profa, 2003

Naissance  d'une  liberté:
avortement,  contraception,
le grand  combat  des  femmes
au  XXe siècle
Xavière Gauthier, Éd. R. Laffont, 2002

Audiovisuel

Littérature

12. La santé sexuelle
et reproductive
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Hommes et femmes ont le droit d’être informé-e-s et

d’utiliser la méthode de planification familiale de leur

choix, ainsi que d’autres méthodes de leur choix de

régulation des naissances qui ne soient pas contrai res

à la loi. Ces méthodes doivent être sûres, efficaces et

acceptables. Les femmes ont le droit d’accéder à des

services de santé pour mener à bien leur grossesse et

leur accouchement. 

Article 12
de la CEDEF

La possibilité de planifier les
naissances et celle de recourir à
l’avortement dans des cas parti-
culiers sont considérées comme
des grandes conquêtes des
femmes au XXe siècle. Pour des
raisons liées à la pauvreté et au
conservatisme religieux ou cultu-
rel, la liberté de la sexualité et de
la reproduction est un acquis dont
seule une minorité de femmes bé-
néficie dans le monde. En outre,
la grossesse et l’accouchement
sont des événements très risqués
pour la santé de nombreuses
mères qui n’ont pas accès aux
soins appropriés.

En Suisse1

Environ 90% des femmes
âgées de 20 à 24 ans ayant une
vie sexuelle active utilisent des
moyens de contraception.

Parmi elles, 65% utilisent la
pilule contraceptive. Le préserva-
tif vient en second (22,5%).

30% des femmes âgées de 40
ans ou plus, vivant en couple, sont
stérilisées.

À 18 ans, plus de la moitié
des jeunes filles ont déjà eu un
rapport sexuel.

L’âge moyen des mères à la nais-

sance du premier enfant est de

plus de 30 ans.
Le taux de fécondité moyen est de

1,4 enfant par femme.

En 2007, 10'774 interrup-
tions volontaires de grossesse
(IVG) ont été autorisées, soit 148
pour 1’000 naissances.
Il y a moins de 5 décès pour
1’000 naissances.

Dans le monde2

Dans les pays du sud, le taux de
femmes utilisant une méthode de
contraception est situé entre 25%
et 50%.

540'000 femmes meurent
chaque année, lors de la gros-
sesse ou de l’accouchement, soit
plus d’une femme chaque minute.

50% d’entre elles vivent en
Afrique subsaharienne; moins de
0,20% dans les pays développés.

Il y a entre 30 et 50 décès
pour 1’000 naissances en Asie et
en Afrique subsaharienne.

Chaque année, 20 millions
de femmes subissent un avorte-
ment «sauvage», c'est-à-dire pra-
tiqué par une personne non
formée, dans de mauvaises
conditions d’hygiène.

13% de la mortalité mater-
nelle est due à un avortement
«sauvage».

40% des femmes vivent
dans un pays où l’avor tement
est autorisé.

LE SAVIEZ-
VOUS?

Droit suisse

En 1972, à Bobigny, un retentissant
procès contribua à la dépénalisa-
tion de l'interruption volontaire de
grossesse en France.
En Suisse, les femmes se sont également
mobilisées pour le droit à leur corps. À Genève, grâce
à l'engagement militant de femmes du Mouvement de Libération
des Femmes (MLF), un centre Femmes (1977) et un dispensaire des
femmes (1978) ont été créés autour de ces questions.

La loi fédérale  sur  l’assurance  maladieassure la prise en

charge des prestations médicales liées à la grossesse et à

l’accouchement pour toutes les femmes bénéficiant de

l’assurance médicale de base obligatoire. Sont notamment

couverts: les examens de contrôle pendant la grossesse ainsi

que les premiers soins après l’accouchement, l'accouchement

à domicile ou dans un hôpital et les conseils nécessaires en

cas d'allaitement. L’interruption de grossesse est par contre

prise en charge financièrement au même titre que la maladie.

La loi fédérale  sur  les  allocations  pour perte  de gaingarantit

un minimum de 80% du revenu durant le congé maternité de

14 semaines au moins.

Depuis 2002, date d’entrée en vigueur, le Code pénal autorise

l'interruption volontaire de grossesse (IVG), à certaines

conditions. L’IVG n’est notamment pas punissable si elle est

pratiquée sur demande écrite de la femme enceinte dans les

douze premières semaines de grossesse et si une situation

de détresse est invoquée. Un entretien avec un-e médecin est

obligatoire.

Programme d’action de la
Conférence internationale sur
la population et le développement
Le Caire, 1994

1 http://www.bfs.admin.ch
2 http://www.who.int

Image: Archives du MLF, Espace Femmes International, Genève

12. La santé sexuelle
et reproductive

Les États parties prennent toutes

les mesures appropriées pour éli-

miner la discrimination à l’égard

des femmes dans le domaine des

soins de santé en vue de leur as-

surer, sur la base de l’égalité de

l’homme et de la femme, les

moyens d’accéder aux services

médicaux, y compris ceux qui

concernent la planification de la

famille. […] Ils fourniront aux

femmes pendant la grossesse,

pendant l’accouchement et après

l’accouchement, des services ap-

propriés et, au besoin, gratuits,

ainsi qu'une nutrition adéquate

pendant la grossesse et l’allaitement.
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